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A Berne,une ceremonie nationale est
organisee par notre societe...

De gauche a ilroite: le juge J. A. Adefarasin, president de l'Assemblee generale de la Ligue
des Societes de la Croix-Rouge, et sa femme; M. Alexandre Hay, president du Comite
international de la Croix-Rouge; M. Henrik Beer, secretaire general de la Ligue; M. Hans
Haug, president de la Croix-Rouge suisse. Ainsi quil ressort de notre photo, une assistance

fort nombreuse prit part ä la ceremonie nationale organisee au Casino de Berne, le
8 mat dernier. Photo CRS/M Holci

Ainsi que nous l'avions annonce ä plu-
sieurs reprises, de fort nombreuses
manifestations ont eu lieu au mois de mai, un
Peu partout en Suisse, en commemoration

du 150e anniversaire de la naissance

d'Henry Dunant. Parmi les ceremonies
diverses, citons plus particulierement celle
qui a eu lieu ä Berne, le 8 mai au soir. Une
ceremonie nationale a, en effet, ete organisee

par notre societe nationale, dans la
Salle des Bourgeois du Casino de la Ville
federale, avec la participation de quatre
eminents orateurs et d'une tres nombreuse
assemblee.
Au programme de la soiree: le Concertino
No 1 en sol majeur de G. B. Pergolesi,
loue par l'Orchestre de chambre de la ville
de Berne; un discours de bienvenue du
Professeur Haug, president de la Croix-
Rouge suisse; une allocution de M. Willi
Ritschard, president de la Confederation;
enfin, les messages du juge J. A.
Adefarasin, president de la Ligue des Societes
de la Croix-Rouge, et de M. Alexandre
Nay, president du Comite international de
'a Croix-Rouge. Apres un diverstissement
de W. A. Mozart, toujours joue par la
Camerata Berne, le public fut convie ä une
feception au foyer.
Le juge J. A. Adefarasin, devenu president

de la Ligue en octobre 1977, äge de
$6 ans, de nationality nigerienne et haut
Magistrat de profession, a profite de son
^ejour ä Berne pour faire une visite ä

n°tre societe nationale, en compagnie de
Sa femme et de M. Henrik Beer, secretaire

general de la Ligue. Apres un entretien au
siege du Secretariat central avec MM.
Haug, Schindler, Pascalis et Wenger, nos
visiteurs se sont rendus au Laboratoire
central du Service de transfusion de sang

de la CRS, puis ä la Centrale du materiel
de Wabern. En fin de matinee, M. Adefarasin,

sa femme et M. H. Beer ont ete

requs par M. Pierre Aubert, conseiller
federal.

A Geneve, le Comite genevois
(Taction et de coordination organise
Une ceremonie officieUe...
%Le principe international qu'avait
c°nqu puis fait reconnaitre le grand
^°mme que nous fetons aujourd'hui,
Celui de la neutralisation de certains
&°upes de personnes dans la guerre,
sfst etendu ä un vaste ensemble de
regles, le droit international humanize

d'aujourd'hui...

C'est avec la Croix-Rouge quest nee la
Geneve internationale, et e'est eile qui a
attire ä Geneve les premieres institutions

qui en ont fait le centre de cooperation

que nous voyons aujourd'hui...

Ce n'est pas un hasard si la Suisse a ete
etroitement associee ä cette entreprise

creee sur son sol. II existe un paralle-
lisme evident entre les principes de la

Croix-Rouge et ceux qui gouvernent
notre propre politique etrangere. Les
idees de neutralite, solidarite, universality,

disponibilite leur sont communes
et les ont rapproches depuis long-
temps.» Pierre Aubert, conseiller federal
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Le lundi 8 mai egalement - le matin cette
fois-ci — une ceremonie officielle fut orga-
nisee ä I'Auditoire Jean Piaget, Universite
II, ä Geneve. Au programme: une sonate

pour douze instruments ä vent de
Raymond Stockly, executee par les solistes du
Collegium Academicum de Geneve sous la

direction de Robert Dunand; une allocution

de M. Alexandre Hay, president du
CICR; un message de M. Pierre Aubert,
conseiller federal, suivi de ceux de M.
H. Haug, president de la CRS, du juge
J. A. Adefarasin, president de la LSCR,
de M. Claude Ketterer, maire de Geneve,

et de M. Willy Donze, president du
Conseil d'Etat. La ceremonie fut suivie
d'une reception Offerte des midi par le
Conseil d'Etat de Geneve et le Conseil
administrate de la ville au foyer du
Grand-Theätre.

/ I

Notre photo montre de gauche ä droite
MM. Ch.-A. Schiissele', president du
Comite genevois d'action et de coordination,

M. H. Haug, M. P. Aubert,
M. A. Hay, le juge A. D. Adefarasin,
M. W. Donze et le maire de la ville de
Geneve, M. C. Ketterer. Photo LSCR

Le BIT sert de tribune ä une Table
ronde des Prix Nobel de la paix...
Le jeudi 27 avril 1978, s'ouvrait au
Bureau international du Travail (BIT),
sous la presidence du prince Sadruddin
Aga Khan, une Table ronde reunissant les
neuf institutions laureates du Prix Nobel
de la paix: Plnstitut de droit international
(1904), le Bureau international de la Paix
(1910), les Quakers (1943), le Haut-Com-
missariat des Nations Unies pour les refu-
gies (1954), le Fonds des Nations Unies

pour PEnfance (1965), l'Organisation
internationale du Travail (1969), Amnesty
International (1977), la Ligue des Societes
de la Croix-Rouge (1963) et le Comite
international de la Croix-Rouge (1917,
1944 et 1963). Trois journalistes, repre-
sentant trois des grands courants de
pensee de Popinion publique mondiale,
etaient associes ä cette Table ronde:
M. Pierre Salinger pour les Etats-Unis,
M. Vikenti Matveev pour l'URSS et
IM. Tarzie Vittachi pour le Sri Lanka.
Organisee par le CICR en liaison avec la

Ligue des Societes de la Croix-Rouge, la
Table ronde avait pour objectif a la fois de

permettre un large echange d'opinions sur
la contribution des neuf institutions ä la
paix, ä la lumiere des realites contempo-
raines, et de rappeler au monde le role
joue en faveur de la paix par Henry

Dunant, fondateur de la Croix-Rouge et

premier laureat du Prix Nobel de la paix
en 1901, dont c'etait, le 8 mai dernier, le
150e anniversaire de la naissance.
Apres s'etre reunie en seance privee
pendant toute la journee du jeudi, la Table
ronde a poursuivi ses debats et a presente
ses conclusions au public et ä la presse le
soir du 28 avril 1978 dans la salle du
Conseil du BIT. Les lignes qui suivent
retraceront les principaux evenements de
cette soiree. La redaction

Le prince Sadruddin Aga Khan
Se fondant toutes sur des principes univer-
sellement acceptes, les institutions pre-
sentes ce soir mettent au coeur de leur
preoccupations la personne humaine, sa

dignite morale et materielle. Elles esti-
ment qu'une solution equitable aux pro-
blemes economiques et sociaux, au sein
des nations et entre les nations, est un
element indispensable ä la construction de la
paix. Elles reconnaissent que l'interdepen-
dance qui caracterise les relations entre les

peuples exige que chacun soit considere
comme un partenaire egal dans le dialogue
et la cooperation. Elles sont convaincues

de la necessite du respect du droit et s'ef-
forcent de le favoriser sur le plan international

et sur le plan interne, contribuant
ainsi ä la sauvegarde des droits fondamen-
taux de la personne humaine. Elles envisa-
gent leur contribution ä la paix comme un

processus continu. 11 s'agit en fait d'une
contribution permanente ä un esprit de

paix autant que de contributions ponc-
tuelles et directes ä la paix. Elles portent
une attention toute particuliere ä tous
ceux qui sont victimes des circonstances.
Elles combattent toute discrimination,
qu'elle soit fondee sur la race, 1'opinion
politique, le sexe, la religion. Elles souli-
gnent l'importance immediate du desar-
mement, car la course aux armements et,

particulierement, les armes nucleaires
constituent une menace directe et permanente

ä la survie de l'humanite. Etant
directement ou indirectement nees de la

guerre, elles s'efforcent de prevenir la

haine et la peur, et de promouvoir l'amitie
et la fraternite des peuples. Elles sont
convaincues que le recours ä la violence,
au mepris du droit et de la justice, ne pent
jamais resoudre les problemes auxquels
l'humanite est confrontee. Elles conside-
rent que l'education est, pour la paix, un

facteur essentiel ä sa construction, et que
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